
 

  
  

  
 
 

 

 
 
 

 

 

INSTALLATION D’UN MASSIF LAC* DEFINITIF 
 

Les travaux du système de transport se poursuivent rue Jean Jaurès pour accueillir le futur prolongement du 
T1 jusqu’à Val-de-Fontenay ainsi que la nouvelle station T1 Gare de Noisy-le-Sec. 
 
 
 

 
Où est situé le chantier ? 

Le chantier est situé rue Jean Jaurès entre la gare 
RER et la station provisoire. 

 
 
 
 
 
En mars dernier, lors de la mise en place de la 
station provisoire « Gare de Noisy-le-Sec », des 
supports provisoires ont été installés pour 
maintenir les lignes aériennes de contrôle (LAC*), 
permettant de continuer à alimenter le tramway. 
Cela a permis d’organiser par étapes, les 
interventions liées à la construction des nouvelles 
infrastructures pour le prolongement de la ligne et 
d’assurer la continuité de l’exploitation de la ligne 
existante. 
 
Un massif définitif enterré remplacera ces 
supports. Par la suite, les massifs provisoires 
pourront être démolis  
Les travaux vont commencer à partir de la 
première quinzaine du mois d’août 2022 et vont 
durer environ une semaine. Les interventions se 
dérouleront en journée et pourront générer des 
nuisances sonores. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Parallèlement à ces interventions, des travaux 
seront réalisés au niveau du 107 rue Jean Jaurès, 
sur des locaux techniques situés à cette même 
adresse. Ils démarreront à la fin de l’été, pour une 
durée d’environ 6 mois. 
 
Nous sommes conscients que ces travaux 
représentent un changement dans votre quotidien 
et nous vous assurons que toutes les mesures sont 
mises en œuvre afin de minimiser la gêne.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
L’équipe projet T1. 
 

 

Pour tout savoir sur le projet  🌐t1bobigny-valdefontenay.fr ✉t1vdf@seinesaintdenis.fr 
 

En cas de question, deux agents de proximité sont à votre écoute : 
Bertrand bertrand@t1bobigny-valdefontenay.fr 06 14 30 94 09 |secteur Montreuil - Romainville 

Sonia  sonia@t1bobigny-valdefontenay.fr 06 14 30 94 96|secteur Noisy-le-Sec  
 
 

 
 

 

> Nouvelle étape des travaux à partir du mois 
d’août  

25 juillet 2022 

> Quels travaux complémentaires ? 
 


